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[bookmark: _Toc281399484][bookmark: _Toc315869156][bookmark: _Toc506802681][bookmark: _Toc144914810]Introduction
[bookmark: _Toc281399485][bookmark: _Toc315869157][bookmark: _Toc506802682][bookmark: _Toc144914811]Objet du document
[bookmark: _Hlk34931974]Ce document est le descriptif de la version 1.0 de l’outil normalisé défini par le Groupe Interop’fibre pour la création ou la modification des adresses IPE par l’opérateur d’infrastructure suite à une demande de l’opérateur commercial. 
[bookmark: _Toc408578715][bookmark: _Toc408578883][bookmark: _Toc409163799][bookmark: _Toc409163914][bookmark: _Toc409164027][bookmark: _Toc409450955][bookmark: _Toc409451290][bookmark: _Toc409451414][bookmark: _Toc409451536][bookmark: _Toc281399486][bookmark: _Toc315869158][bookmark: _Toc506802683][bookmark: _Toc144914812]Lexique
Voir définitions mises en ligne par l’ARCEP : 
http://www.arcep.fr/fileadmin/reprise/dossiers/fibre/ftth-schemas-ref-terminologie.pdf
	Sigle ou concept
	Signification

	OI
	Opérateur d’immeuble : Toute personne chargée de l’établissement ou de la gestion d’une ou plusieurs lignes dans un immeuble bâti, notamment dans le cadre d’une convention d’installation, d’entretien, de remplacement ou de gestion des lignes signée avec le propriétaire ou le syndicat de copropriétaires, en application de l’article L. 33-6 du code des postes et des communications électroniques ; l’opérateur d’immeuble n’est pas nécessairement un opérateur au sens de l’article L. 33-1 du même code

	OC
	Opérateur commercial : Opérateur choisi par le client final pour la fourniture d'un service de télécommunications ou par un fournisseur d’accès au service pour la fourniture d’un service de télécommunications à son propre client final


[bookmark: _Toc281399487][bookmark: _Toc506802684][bookmark: _Toc144914813]Document de référence applicable
	Nom du Document
	Description

	Documentation GitHub
	https://github.com/before-interop/common


[bookmark: _Toc506802685][bookmark: _Toc144914814][bookmark: _Toc315869159]Contexte
Cet outil a été créé afin de respecter l’obligation réglementaire indiquée dans la Décision Arcep n° 2020-1432. Il permet le traitement d’une demande de création ou de modification d’adresses Immeuble dans les IPE grâce à des flux normalisés.
Extrait de la Décision Arcep n° 2020-1432 : « Compte tenu de l’importance des fichiers IPE qui permettent de connaître l’éligibilité sur les réseaux FttH, il apparaît raisonnable d’imposer aux opérateurs d’infrastructure la mise en place d’un processus inter-opérateurs afin de permettre aux opérateurs commerciaux de leur signaler ces immeubles manquants ou erronés. Comme pour les autres processus inter-opérateurs, il serait souhaitable qu’un tel processus de signalement soit identique chez l’ensemble des opérateurs d’infrastructure afin de permettre aux opérateurs commerciaux de mutualiser les développements nécessaires. »
[bookmark: _Toc144914815]Processus
Les délais de traitement sont fixés par typologie dans la Décision Arcep n° 2020-1432 (paragraphe 2.3.1) :
Extrait de la Décision Arcep n° 2020-1432 : « À cet égard, concernant le cas d’un signalement unitaire, qu’il soit ou non effectué de manière groupé, il apparaît souhaitable que, dans un délai d’une semaine après le signalement, l’opérateur d’infrastructure ait corrigé l’erreur ou ajouté l’immeuble s’il s’agit d’un cas simple, ou, s’il s’agit d’un cas complexe, ait informé l’opérateur commercial du délai supplémentaire nécessaire pour corriger l’erreur ou ajouter l’immeuble. Ce délai d’une semaine semble raisonnable au regard des processus opérationnels déjà utilisés par les opérateurs d’infrastructure pour mettre en œuvre le délai d’un jour calendaire pour la mise à jour des informations, comme le prévoit la décision n° 2015-0776 de l’Autorité. Il est en outre particulièrement important que l’opérateur commercial soit en mesure d’apporter une visibilité raisonnable au client final dans un tel délai. En tout état de cause, le délai supplémentaire susmentionné ne devrait pas, même dans les cas les plus complexes, excéder trois semaines. 
Concernant le cas d’un signalement en masse, il paraît raisonnable que le délai puisse être plus étendu, compte tenu notamment de la nécessité d’un traitement parfois plus lourd pour corriger de manière systématique un nombre important d’informations, sans toutefois excéder deux mois. »
Définitions validées par le GT Interop :
Cas simple : cas ne nécessitant pas d’intervention sur le terrain, pas d’intervention sur le réseau ou de réalignement de référentiels
Cas complexe : cas qui n’est pas un cas simple

Le processus doit prendre en compte deux catégories de signalements des anomalies de référencement d’adresses :
1. Signalement unitaire : par exemple anomalie détectée à partir d’une réclamation client. Il s’agit d’un signalement impactant une seule ligne de l’IPE.
2. Signalement en masse : par exemple liste d’anomalies détectées par contrôles informatisés ayant un critère commun (anomalie sur un même champ). Il s’agit d’un signalement unitaire impactant deux lignes IPE ou plus. Certains critères devront concerner la même zone géographique.
La liste des critères communs n’est pas fermée et pourra être complétée à la demande d’un opérateur suite à la validation par consensus du groupe de travail Infrastructure.
Liste non fermée de critères communs pour un signalement en masse :
	Critères
	Granularité
	Unicité de la valeur

	CodeAdresseImmeuble erroné
	Au niveau de l’IPE
	Valeur spécifique à chaque IMB

	Coordonnées géographiques erronées
	Au niveau de l’IPE 
	Valeur spécifique à chaque IMB

	NomVoieImmeuble erroné ou oublié
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	CodePostalImmeuble erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	CommuneImmeuble erronée
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	NuméroVoieImmeuble erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur spécifique à chaque IMB

	ComplementNumeroVoieImmeuble erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur spécifique à chaque IMB

	TypeVoieImmeuble erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	CodeBAN erroné
	Au niveau de l’IPE
	Valeur spécifique à chaque IMB

	CodeInseeImmeuble erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	BatimentImmeuble errroné
	Au niveau de la commune
	Valeur spécifique à chaque IMB

	CodeHexacleVoie erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	CodeVoieRivoliImmeuble erroné
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB

	ReferencePM erronée
	Au niveau de la commune
	Valeur commune pour tous les IMB


 
Le nombre de lignes autorisé pour une signalisation en masse sera défini en bilatéral entre l’OI et l’OC concerné.
Les signalements en masse adressant une modification du codeAdresseImmeuble ou des coordonnées géographiques (x,y et type projection) sont des modifications à critère unique, pas de modification combinatoire possible pour ces deux cas de signalement en masse.
Les signalements en masse portant sur les autres critères (hors x,y et codeAdresseImmeuble) de la liste pourront adresser plusieurs critères de modification dans un même signalement,  la granularité la plus restrictive s’appliquera(exemple : si modification code postale et code Ban la modification pourra s’appliquer uniquement à la granularité « commune ») .
Le traitement d’un ticket anomalie adresses s’arrête à l’inscription de l’adresse dans l’IPE quel que soit l’état du déploiement.

[bookmark: _Toc506802687][bookmark: _Toc144914816]Généralités sur la solution technique
[bookmark: _Toc144914817][bookmark: _Toc506802688]Proposition globale
La proposition s’appuie sur l’API AnomalieAdresse qui permet de typer les objets en création ou en modification (voir détail dans paragraphe 3.1).
[bookmark: _Toc445996662][bookmark: _Toc506802690][bookmark: _Toc144914818]Architecture
Le tableau suivant montre les couches techniques intervenant dans l’interface des services FTTH :
	
	SERVEUR

	
	API REST format d’échange JSON

	
	http

	
	SSL

	
	TCP/IP


Le SWAGGER de l’API est conforme à l’Interop et téléchargeable depuis GitHub (repertoire before-interop).
[bookmark: _Toc433199284][bookmark: _Toc440535307][bookmark: _Toc440962235][bookmark: _Toc210720202][bookmark: _Toc232253197][bookmark: _Toc294196486][bookmark: _Toc374115441][bookmark: _Toc445996663][bookmark: _Toc506802691][bookmark: _Toc144914819]Protocoles et sécurité
Les différentes API sont des webservices de type API utilisant « REST » et HTTPS (HTTP et SSL) comme protocoles applicatifs.
[bookmark: _Toc506802702][bookmark: _Toc523304954]Le traitement de la sécurité des échanges est défini par les échanges bilatéraux entre l’OC et l’OI.
[bookmark: _Toc144914820]Règles de gestion
[bookmark: _Toc144914821]Use cases autorisés
L’opérateur commercial peut faire les types de signalements suivants dans la version 1.0 :

	Use case
	Traitement unitaire
	Traitement en masse

	Création
	
	

	Création d’une adresse inexistante dans l’IPE ou d’un immeuble neuf
	X
	

	Rajout d’un bâtiment à une adresse existante dans l’IPE
	X
	

	Modification d’une adresse existante dans l’IPE
	
	

	[bookmark: _Hlk140852510]Modification des champs constitutifs de l’adresse ou des coordonnées géographiques ou du rattachement d’immeuble(s) au PM
	X
	X

	Modification du nombre de logements
	X
	



Les champs constitutifs de l’adresse sont :
· CodeVoieRivoliImmeuble
· CodeInseeImmeuble
· CodePostalImmeuble
· CommuneImmeuble
· CodeAdresseImmeuble
· TypeVoieImmeuble
· NomVoieImmeuble
· NumeroVoieImmeuble 
· ComplementNumeroVoieImmeuble
· BatimentImmeuble 
 
[bookmark: _Toc144914822]Règles métier
· L’opérateur d’infrastructure qualifie la demande en cas simple,complexe ou en masse.
· L’opérateur commercial doit indiquer dans sa demande si le signalement fait suite à une demande d’un client final qui souhaite passer commande.
 


Bonnes pratiques : 
· Le document Interop GT Infra « Invariants et Bonnes Pratiques » du protocole PM indique sur la mise à jour du SNA : « Code Hexaclé incohérent ou manquant : l’OI se charge de demander au SNA/Mediapost la mise à jour de l’Hexaclé ».
· Concernant les entreprises, les numéros SIRET et/ou SIREN seront indiqués en cas de besoin ou l’OC aura la possibilité d’envoyer un plan en PJ.
[bookmark: _Toc144914823]Demandes en masse

L’OC devra compléter dans l’API un tableau de corrections à apporter :
· Key (obligatoire) : nom du champ initial à modifier  
· Value (facultatif) : valeur proposition de changement
· Description (facultatif) : règles de modification
 
Bonnes pratiques : 
· Dans le cas du troubleticket (anomalies adresses) c’est l’OC qui est garant de la relatedentity
· Dans le cas des API annexes (note/attachement/event) c’est l’OI qui est garant de la relatedentity (reftroubleticket)
· En règle générale, c’est l’enfant qui porte le parent
· Les relations père-fils seront indiquées dans un tableau de relatedentity
L’OC n’ouvre qu’un seul ticket pour une anomalie en masse avec une liste d’immeubles à corriger.
L’OI traite tous les cas possibles de la demande en masse et demande la résolution du ticket. L’OC pourra rouvrir un ticket unitaire si besoin pour les cas non résolus. 

[bookmark: _Toc144914824]Cycle de vie des tickets
A la suite d’une création ou d’une modification d'adresse, le ticket sera clôturé par l'OI. En conséquence, l'IPE quotidien et les delta / histo seront modifiés à J+1.
[image: Image]Un ticket unitaire est égal à une anomalie adresse.
Le passage de acknowledged à rejected est autorisé uniquement avant la qualification du ticket (passage à InProgress). Le protocole n’impose pas de limite sur le nombre d’itérations pour le passage à acknowledged.

[bookmark: _Toc144914825]Types de tickets
Les tickets d’anomalie adresse devront fournir les informations ci-dessous :

	Donnée
	Valeur
	Présence

	ReferenceDemandeInterneOC
	
	F

	CodeOC
	quadrigramme
	O

	CodeOI
	quadrigramme
	O

	TypologieDemande
	UNITAIRE/COMPLEXE/EN MASSE
	O

	CommandeClientFinal
	O/N
	O

	Typedemande
	CREATION /MODIFICATION
	O

	SousTypeDemande
	Si création : AJOUT D'UNE ADRESSE NON TROUVEE (inclus les immeubles neufs) / AJOUT D'UN BATIMENT (à une adresse existante)
Si modification : CORRECTION ADRESSE IMB (inclus la modification des coordonnées geo IMB et référence PM) / MODIFICATION NOMBRE DE LOGEMENTS
	O



[image: Une image contenant diagramme, ligne, reçu, texte

Description générée automatiquement]


Les demandes de création d’une nouvelle adresse devront indiquer les informations suivantes :

	Donnée
	Valeur
	Présence

	CodeVoieRivoliImmeuble 
	Valeur cible
	F

	CodeInseeImmeuble
	Valeur cible
	O

	CodePostalImmeuble
	Valeur cible
	O

	CommuneImmeuble
	Valeur cible
	O

	CodeAdresseImmeuble
	Valeur cible
	F

	TypeVoieImmeuble
	Valeur cible
	F

	NomVoieImmeuble
	Valeur cible
	F

	NumeroVoieImmeuble
	Valeur cible
	F

	ComplementNumeroVoieImmeuble
	Valeur cible
	F

	BatimentImmeuble
	Valeur cible
	 obligatoire en cas de d’un bâtiment à une adresse existante dans l’IPE

sinon F

	NombreLogementsAdresseIPE
	Valeur cible
	Obligatoire en cas d’une signalisation modification du nombre d’el sinon F

	TypeImmeuble
	PAVILLON/IMMEUBLE
	O

	TypeProjectionGeographique
	RGF93/ WGS84/ RGFG95/ RGR92/ RGM 04/ RGSPM 06
	O

	CoordonnéeImmeubleX
	
	O

	CoordonnéeImmeubleY
	
	O

	ImmeubleNeuf
	0/1
0=Non ; 1=Oui 
	O

	CodeBAN
	
	F

	InformationComplementaireAdresse
	
	F

	ReferencePM
	
	F

	CodeIMB voisin
	Au sens mitoyen (parcelle identique ou immédiatement limitrophe)
	F

	Reference parcelle
	
	F



Dans la mesure du possible, au moins un des modes d'identification d'adresse suivants devra être présent dans la demande de création :
· Quadruplet Rivoli (CodeVoieRivoliImmeuble, CodeInseeImmeuble, NumeroVoieImmeuble et, le cas échéant, ComplementNumeroVoieImmeuble
· CodeAdresseImmeuble
· Code BAN
· N-uplet champs adresse texte (CodePostalImmeuble, CommuneImmeuble, TypeVoieImmeuble, NomVoieImmeuble, NumeroVoieImmeuble, et éventuellement ComplementNumeroVoieImmeuble);


 

Informations à fournir si possible pour les immeubles neufs :

	Donnée
	Format

	PromoteurImmeuble
	 

	OrganismeBailleur
	 

	AdresseBailleur
	 

	CPBailleur
	 

	VilleBailleur
	 

	TelBailleur
	 

	ReferencePM
	 

	ReferencePBO
	 

	AdressePM
	 

	CoordonneePMX 
	 

	CoordonneePMY
	 



Les demandes de modification d’une adresse existante devront indiquées obligatoirement la valeur cible du ou des champ(s) concerné(s).

L’identifiant Immeuble est obligatoire pour les demandes de modification d’une adresse existante envoyées par l’OC.

L’OC peut fournir une priorité du ticket dans l’attribut Priority

L’attribut statusChangeReason permet de décrire un changement d’état.
L’attribut statusChangeDetails permet de décrire la raison d’un changement d’état
L’OC pourra relancer l’OI via les notes.
[bookmark: _Toc144914826]Etats des tickets
· acknowledged : Le ticket est créé par l’OC

· acknowledged -> rejected : 
Ce changement de status n'est pas possible si le ticket a déjà été qualifié.
Le ticket est rejeté par l’OI : Le passage de acknowledged à rejected se fera soit par un contrôle machine soit par un contrôle métier avec les motifs de rejets suivants (StatusChangeReason) :

· INVALID : ticket invalide, INFORMATIONS INCORRECTES (champs obligatoires non renseignés, valeurs incorrectes…)=> Le champ statusChangeDetails est obligatoire
· ERREUR_SYNTAXIQUE
· UNKNOWN_RESOURCE : RESSOURCE_INCONNUE CHEZ L’OI (IMB ou bâtiment inconnu)
· UNKNOWN_ZONE : ZONE_NON_GEREE
· ALREADY_RESOLVED: RESSOURCE_DEJA_EXISTANTE CHEZ L’OI =>Le champ statusChangeDetails est obligatoire avec la référence de la ressource existante.DUPLICATE : DOUBLON (2 demandes de même type, actives sur la même référence IMB par le même OC) =>  Le champ statusChangeDetails est obligatoire avec la référence du ticket en conflit.OTHER : autre raison non référencée par le protocole => Le champ statusChangeDetails est obligatoire

L'OI doit fournir la durée d'analyse dans le champ acknowledgedDuration

Harmonisation des bonnes pratiques pour la recevabilité des demandes d’ajout et de modification d’adresse : 



· De acknowledge -> iIN_Progress : Le ticket a été qualifié, il est recevable. Qualification du ticket par OI en cas simple ou cas complexe et analyse des PJ - Indication du délai prévisionnel de traitement - A partir de cet état, le ticket ne peut plus être rejeté. Début du calcul du délai réglementaire.
Le temps de traitement est décompté à partir de ce changement de status (totalInProgressDuration).
L'OI doit renseigner:
· Une date de résolution prévisionnelle dans le champ expectedResolutionDate (même si cette date est antérieure à la date courante).
· La qualification du ticket dans le champ complexity.
· Le type de zone (ZTD ou ZMD) dans le champ zone.
· La durée d'analyse dans le champ acknowledgedDuration.
Afin de permettre à l’OC de relancer l’OI (ex : si le client final vient d’emménager dans son logement, délai dépassé, …), une note sera rajoutée dans l’état inProgress. Un changement de priorité par l’OC sera également possible à l’état inProgress via une note.
A cette étape, l’OI peut demander à l’OC un complément d’information si besoin pour le traitement du ticket.
Bonne pratique : Une requalification de la complexité à l’état InProgress ne doit être autorisée une seule fois de simple à complexe. Dans ce cas, l’OI aura l’obligation de requalifier la date prévisionnelle, StatusChangeReason et StatusChangeDetails.

· In progress -> pending (gel du ticket) : Demande de pièces complémentaires à l’OC. Le ticket pourra être passé en resolved par l’OI avec un motif spécifique si le délai de réponse de l’OC, défini dans les contrats, est dépassé
Le temps de traitement est suspendu à partir de ce changement de status.
Le champ statusChangeReason doit être renseigné avec la valeur WAITING_INFORMATION.
L'OC doit fournir en retour :
· La liste des informations complémentaires attendues dans le champ statusChangeDetails.
· Ces informations peuvent être fournies dans une note ou un attachement.
· In_Progress -> In_Progress : requalification du ticket.
Ce changement de status ne peut être effectué que par l'OI.
L'OI doit renseigner :
· La nouvelle qualification du ticket si changement dans le champ complexity.
· Le nouveau type de zone si changement dans le champ zone.
· La date de résolution prévisionnelle dans le champ expectedResolutionDate.
· Le champ statusChangeDetails doit être renseigné avec la raison de la requalification.
Le champ statusChangeReason doit être renseigné avec la valeur REQUALIFIED
· In progress -> resolved : L’OI positionne le ticket en résolu en attente de validation par l’OC.L’OC peut accepter la résolution du ticket en passant le statut à closed ou refuser la résolution du ticket en passant le ticket à acknowledged. Une clôture automatique sera faite par l’OI selon les délais définis dans les contrats. Le temps de traitement est suspendu à partir de ce changement de status.
L'OI doit renseigner :
· La durée de résolution dans le champ totalInProgressDuration.
· Pour les créations, la référence de la ressource créée ou modifiée dans le champ building.id.

L’attribut StatusChangeReason donnera le motif de la clôture :
· DELAY_ANSWER_EXPIRED : DELAI_INFO_COMPLEMENTAIRE_DEPASSE par l’OC (uniquement si le Ticket était dans l’état Pending précédemment)
· RESOLVED : TRAITE_SUCCES
UNRESOLVABLE : TICKET_INTRAITABLE => . Le champ statusChangeDetails doit être renseigné avec la raison qui empêche la résolution du ticket.
· canceled : ticket annulé par l’OC uniquement. L’OC peut annuler son ticket à tout moment s’il considère que sa demande de création ou de modification d’adresse n’est plus nécessaire.
· Pending -> resolved : annulation de ticket par l’OI car l’OC n’a pas répondu dans les délais impartis à la demande d’information complémentaire.Délai défini dans les contrats de l’OI. Le champ statusChangeReason doit être renseigné avec la valeur DELAY_ANSWER_EXPIRED.L’OI doit renseigner le champ totalPendingDuration
· Resolved -> closed : ticket clôturé et validé par l’OC ou ticket clôturé par l’OI uniquement si le délai de validation par l’OC est dépassé. L’attribut StatusChangeReason donnera le motif de la clôture :
· DELAY_VALIDATION_EXPIRED : DELAI_VALIDATION_DEPASSE (motif OI)
· RESOLUTION_ACCEPTED : résolution du ticket acceptée par l’OC (Motif OC)
L'OI doit renseigner : La durée doit être insérée dans le champ resolvedToClosedDuration.

Aucune action ne pourra être permise à partir du statut closed.


· Possibilité pour l’OC de modifier le statut du ticket sur les cas :

	pending -> acknowledged
	Informations envoyées par l’OC 
Le champ statusChangeReason doit être renseigné avec la valeur INFORMATION_PROVIDED.
L'OI doit renseigner : La durée de gel dans le champ totalPendingDuration.


	InProgress -> canceled
	Demande d’annulation de l’OC
Le temps de traitement est annulé à partir de ce changement de status.
· Le champ statusChangeDetails doit être renseigné avec la raison de l'annulation.


	pending -> canceled
	Demande d’annulation de l’OC
Le temps de traitement est annulé à partir de ce changement de status.
· Le champ statusChangeDetails doit être renseigné avec la raison de l'annulation.


	acknowledged -> canceled
	Demande d’annulation de l’OC
Le temps de traitement est annulé à partir de ce changement de status.
· Le champ statusChangeDetails doit être renseigné avec la raison de l'annulation.


	resolved -> acknowledged
	Refus de la résolution par l’OC. Le ticket repasse en qualification par l’OI.
A l’état « resolved », une clôture automatique du ticket pourra être faite par l’OI (si l’OC n’a pas accepté ou refusé la résolution) après avoir laissé un délai raisonnable de validation du ticket par l’OC (délai défini dans les contrats).

 Le protocole n’impose pas de limite au nombre possible de refus de la résolution par l’OC.

Le champ statusChangeReason doit être renseigné avec la valeur RESOLUTION_REFUSED.
Le champ statusChangeDetails doit être renseigné avec la raison du refus.
Le champ resolvedToAcknowledgedDuration devra être renseigné par l’OI


	Resolved->closed 
	OC valide la resolution ticket
Le champ statusChangeReason doit être renseigné avec la valeur RESOLUTION_ACCEPTED.L'OI doit renseigner : La durée doit être insérée dans le champ resolvedToClosedDuration.


	NULL->Creation
	Creation du ticket





Tous les compteurs de délais sont à remplir par l’OI. Ils sont accessibles par l’OC en lecture
[bookmark: _Toc144914827]Motifs de changement d’état par statut

	[bookmark: _Hlk141894185]ACKNOWLEDGED → REJECTED : Le ticket n'est pas recevable

	statusChangeReason : UNKNOWN_RESOURCE
	La ressource n'existe pas chez l'OI

	statusChangeReason : UNKNOWN_ZONE
	La zone géographique n'est pas couverte par l'OI

	statusChangeReason : DUPLICATE
	Le ticket est en conflit avec un autre ticket (2 demandes de même type actives sur la même référence IMB pour le même OC). L’OI fournira la référence du ticket en conflit

	statusChangeReason : ALREADY_RESOLVED 
	La ressource existe déjà chez l'OI. L’OI fournira la référence de la ressource existante

	statusChangeReason : INVALID 
	Le ticket est invalide (champ manquant, valeur incorrecte, etc.)

	IN_PROGRESS -> PENDING : Demande d'information complémentaire

	statusChangeReason : WAITING_INFORMATION
	Information complémentaire demandé par l’OI

	PENDING → ACKNOWLEDGED : réponse à une demande d'information complémentaire


	statusChangeReason : INFORMATION_PROVIDED

	Ce changement de statut ne peut être effectué que par l'OC. Le temps de traitement est repris à partir de ce changement de statut.

	IN_PROGRESS → IN_PROGRESS: Requalification du ticket

	statusChangeReason : REQUALIFIED
	Requalification du ticket.L’OI renseignera la raison de la requalifiquation

	PENDING -> RESOLVED: annulation du ticket

	statusChangeReason : DELAY_ANSWER_EXPIRED
	Délai de réponse dépasé

	RESOLVED → CLOSED : validation de la résolution du ticket.

	statusChangeReason : RESOLUTION_ACCEPTED
	OC accepte la résolution du ticket

	statusChangeReason : DELAY_VALIDATION_EXPIRED
	OC n’a pas accepté la résolution du ticket dans les délais

	RESOLVED → ACKNOWLEDGED : refus de la résolution du ticket

	statusChangeReason : RESOLUTION_REFUSED
	Résolution refusée par l’OC, l’OC précisera le motif du refus

	IN_PROGRESS → RESOLVED : Le traitement du ticket est terminé par l’OI

	statusChangeReason: RESOLVED
	Le ticket est résolu

	statusChangeReason: UNRESOLVABLE
	Le ticket ne peut pas être résolu. La raison sera indiquée par l’OI dans le ticket




[bookmark: _Toc144914828]Codes Erreur
	CODE
	LIBELLE

	201
	Success

	400
	Bad Request

	403
	Forbidden (l’OC n’a pas respecté le processus interop)

	404
	Not Found

	412
	Desynchronization (incohérence avec le référentiel OI, données obsolètes)

	413
	  Request Entity Too Large




Orange Restricted

Orange Restricted
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Protocole Création/modification des adresses

Recevabilité des demandes d’ajout d’adresse (hors ZTD) – Harmonisation des bonnes pratiques

		L’adresse est correctement routée par l’OC si :		Elle fait partie de la zone d’influence de l’OI * 
* Process immeuble neuf à préciser (en cours côté Arcep)		Obligatoire
L’OI pourra motiver son rejet dans le cas des PM non MAD

				Elle ne fait pas l’objet d’une autre demande identique d’ajout du même OC (même création) 		Obligatoire

				Elle est absente de l’IPE de cet OI		Conditionnel
L’adresse peut être déjà présente dans l’IPE, lorsqu’il faut ajouter un bâtiment manquant à la même adresse (ex : lieudit)



		La demande d’ajout d’adresse est légitime si :







(*) la précision de la géolocalisation ne peut pas être un motif de rejet sauf si les éléments 1,2, 3 ne sont pas fournis (exception DOM/TOM et Corse)		1. Elle est connue du référentiel SNA
ET/OU
2. Elle est connue de la BAN et certifiée
ET/OU
3. Elle est justifiée par un autre moyen (justificatif mairie et/ou plan cadastral et/ou référence de la nouvelle parcelle, ...)

4. Fourniture x,y  du bâtiment objet de la demande (*)


5. Fourniture du code IMB voisin au sens mitoyen (parcelle identique ou immédiatement limitrophe)		 Conditionnel (avec la priorité suivante : SNA –BAN – autre moyen)
L’adresse doit être justifiée par un ou plusieurs référentiels de confiance (1-2-3)



Obligatoire (à noter que ces coordonnées pourront évoluer suite à l’analyse de l’OI)

Facultatif

Règle : Avant l’ajout, l’OI peut vérifier que le bâti (ou à défaut la parcelle) désigné par l’OC ne contient pas déjà un IMB IPE. Si c’est le cas, une clarification avec l’OC sera nécessaire pour ne pas rejeter la demande. L’OC pourra également fournir des commentaires dans sa demande pour aider l’OI à qualifier l’ajout

				Si la localisation est incohérente avec l’adresse (détectée par la BAN entre autres) : pas de rejet, à remplacer par la règle de priorité de l’adresse vs la géolocalisation		Règle : L’OI doit vérifier si le bâti (ou à défaut la parcelle) désigné par l'OC correspond bien à l'adresse demandée. En cas de demande incohérente, l’OI prend contact avec l’OC pour clarifier sa demande







Protocole Création/modification des adresses

Recevabilité des demandes de modification d’adresse – Harmonisation des bonnes pratiques

		La modification de l’adresse est correctement routée par l’OC si :		Elle fait partie de la zone d’influence de l’OI 		Obligatoire

				Elle ne fait pas l’objet d’une autre demande d’ajout du même OC		Obligatoire

				L’IMB est présent dans l’IPE de cet OI		Obligatoire



		La modification de l’adresse est légitime si :		1. Elle est connue du référentiel SNA
ET/OU
2. Elle est connue de la BAN et certifiée
ET/OU
3. Elle est justifiée par un autre moyen (plan cadastral et/ou justificatif Mairie et/ou coordonnées x,y,…) 
ET/OU
4. L’OC peut n’avoir aucun justificatif en main sur les cas de densification (nb EL, ..) :

Fournir un commentaire normé le plus exhaustif possible :
redonner la situation décrite dans IPE :  Nb EL
fourniture de photos de situation (entrée IMB, numérotation à rajouter,…) et un plan de la rue
A noter qu’une BAL = une prise
		Conditionnel




		La modification unitaire des coordonnées géographiques est légitime si :		Les coordonnées x,y sont précises à la maille du bâtiment
		Obligatoire




		La modification unitaire du nombre de logements est légitime si :		Pour les cas où le nombre de logements est supérieur à 4, l’OC fait sa demande et l’OI est responsable du rajout des logements après analyse
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